


Servitude AC1 - Monuments historiques (zone de 500 m
 autour du monument)
Servitude I3 - Gaz
Servitude I4 - Electricité (générateur)
Servitude I4 (assiette)

LEGENDE

Servitude A5 - Canalisations publiques d'eau et
d'assainissement (se référer à l'annexe 5.1.A et au plan
des annexes sanitaires)
Servitude AS1 - Conservation des eaux (se référer à
l'annexe 5.1.C)
Servitude I1 - Gaz (se référer à l'annexe 5.1.D)
Servitude PM1 - Risques naturels (se référer à l'annexe
5.1.G)
Servitude PT3 - Réseaux de télécommunication (tous
réseaux - se référer à l'annexe 5.1.H)
Servitude T7 - Relations aériennes (totalité du territoire
communal - se référer à l'annexe 5.1.I)

Autres servitudes d'utilité publique


